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Ordonnance sur l'indemnisation des prestations de service public fournies par les Chemins
de fer fédéraux en 1984 dans le transport régional des voyageurs du 9 novembre 1983 Le
Conseilfédéral suisse, vu l'article 3, 3e et 4e alinéas, de l'arrêté fédéral du 19 mars 19821)
fixant les principes du mandat 1982 des Chemins de fer fédéraux et l'indemnisa- tion de
leurs prestations de service public, arrête: Article premier L'indemnisation des prestations
de service public fournies par les Chemins de fer fédéraux dans le transport régional des
voyageurs est fixée à 559 mil- lions de francs pour l'année 1984. Art. 2 La présente
ordonnance entre en vigueur le 9 novembre 1983. 9 novembre 1983 Au nom du Conseil
fédéral suisse: Le président de la Confédération, Aubert Le chancelier de la Confédération,
Buber 28695 RS 742.372 11 RS 742.37 1983 —892 1525

Ordonnance sur les taxes perçues par l'Office fédéral de l'aviation civile (OTA) du 19
octobre 1983 Le Conseilfédéral suisse, vu l'article 3, 3e alinéa, de la loi fédérale du 21
décembre 1948') sur la navigation aérienne; vu l'article 19 de la loi fédérale du 7 octobre
19592) sur le registre des aéro- nefs, arrête: Section 1: Dispositions communes Article
premier Perception de taxes ' Les taxes prévues par la présente ordonnance sont perçues
pour les opéra- tions officielles exécutées en application de la loi fédérale sur la navigation
aérienne et de la loi fédérale sur le registre des aéronefs ainsi que de leurs dispositions
d'exécution. 2 Lorsqu'une opération officielle, par exemple un examen étendu de types, ou
la préparation de documents d'exploitation, entraîne des complications extraordinaires, les
frais seront intégralement portés en compte; le requé- rant sera préalablement informé par
écrit des frais prévisibles. 3 Pour les tâches de surveillance déléguées à des tiers, des taxes
sont égale- ment perçues en vertu de la présente ordonnance. ^ Une taxe est perçue même



lorsque les conditions stipulées pour l'examen ne sont pas remplies ou lorsqu'un examen
doit être entièrement ou partiel- lement répété. Lorsqu'un examen prévu ne peut avoir lieu
par la faute du requérant, il doit acquitter les frais qui en résultent, mais seulement à
concurrence du montant de la taxe d'examen. 6 La taxe perçue pour la communication écrite
de renseignements détaillés est calculée d'après le temps employé. Le requérant est informé
à l'avance de l'obligation d'acquitter une taxe. RS 748.112.11 ') RS 748.0 2) RS 748.217.1
1526 1983 —779

Taxes perçues par l'OFAC RO 1983 Art. 2 Suppléments Les suppléments suivants sont
perçus lorsque les opérations officielles sont requises de toute urgence ou en dehors des
heures normales de travail: a. Pour les opérations administratives: Fr. 1 .soumises à une taxe
de base égale ou inférieure à

E. 44
72.20 62.20 exempt 66.20 62.20

E. 46
36.50 26.50 exempt 30.50 26.50

E. 50
000 flancs selon la dernière taxation en matière d'impôt fédéral direct, les contributions sont
réduites de 10 pour cent par tranche de 1000 francs du revenu excédentaire. 2 Lorsque la
fortune imposable du bénéficiaire dépasse 500 000 francs selon la dernière taxation en
matière d'impôt cantonal, les contributions sont réduites de 10 pour cent par tranche de 10
000 francs de la fortune excé- dentaire. 3 Si la contribution ainsi réduite est inférieure à 100
francs, elle n'est pas versée. 4 Les 1e` et 2e alinéas ne s'appliquent pas aux syndicats
d'élevage chevalin, en tant qu'ils accomplissent des tâches de droit public. Art. 21b
Détermination du droit à la contribution ' Aux fins de déterminer le droit à la contribution,
le requérant est tenu de '1 RS 916.320 1983 —781 1545

Elevage chevalin RO 1983 remplir dans les six premiers mois de chaque période fiscale, un
question- naire fournissant au Haras fédéral d'Avenches les indications nécessaires. 2 Les
indications contenues dans le questionnaire portent sur le cheptel de l'exploitation et sur la
situation quant au revenu et à la fortune, cette situa- tion devant être certifiée par le bureau
compétent des impôts. Art. 39, 4e al. ^ Le Département militaire fédéral cède aux éleveurs
qualifiés, à prix réduit, des juments destinées à l'élevage de mulets. Art. 48 Voies de recours
contre les décisions de la Commission fédérale des concours, des organes chargés de
l'exécution de la présente ordonnance, ainsi que l'administration fédérale Les décisions de la
Commission fédérale des concours et celles des organes chargés de l'exécution de
l'ordonnance peuvent être déférées à l'office fédé- ral dans un délai de 30 jours. 2 Les
décisions de l'office fédéral sur des appréciations d'animaux, contre lesquelles le recours de
droit administratif est réputé irrecevable aux termes de l'article 99, lettre f, de la loi fédérale
d'organisation judiciaire'), peuvent être l'objet d'un recours devant le Département fédéral
de l'économie publique dans un délai de 30 jours. 3 Les recours contre les autres décisions
de l'administration fédérale sont régis par les dispositions générales de la législation sur la
procédure fédé- rale. II La présente modification entre en vigueur le 1erjanvier 1984. 26
octobre 1983 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le président de la Confédération, Aubert
Le chancelier de la Confédération, Buser 28689 1)RS173.110 1546



Ordonnance instituant une contribution à l'exportation de chevaux du 3 novembre 1983 Le
Départementfédéral de l'économie publique, vu les articles 38 et 39 de l'ordonnance
générale sur l'agriculture, du 21 dé- cembre 19531), arrête: Section 1: Conditions requises
pour les animaux Article premier Origine ' Les chevaux doivent être nés dans le pays et
issus d'un étalon approuvé en Suisse. Ils doivent avoir été élevés dans la région de
montagne ou dans la zone d'élevage contiguë et y avoir été acquis à de justes prix en vue de
leur exportation; en d'autres termes, avant d'atteindre l'âge de trois ans, ils doivent avoir été
gardés pendant au moins six mois dans la région de mon- tagne ou dans la zone d'élevage
contiguë, selon le cadastre de la production animale. 2 Les chevaux provenant d'autres
zones d'élevage donnent droit à des contributions à la seule condition que leur exportation
ait un caractère publicitaire évident ou qu'il s'agisse de les faire participer à d'importantes
expositions à l'étranger. Art. 2 Ascendance et identité IEst exigé un certificat d'origine
valable, établi par la Confédération et attestant avec précision l'ascendance du cheval sur
cinq générations, tant du côté paternel que maternel. 2 L'identité du cheval doit être
parfaitement prouvée et établie au moyen d'un passeport. Art. 3 Qualité et extérieur ILes
animaux doivent répondre au standard de la race défini dans son but d'élevage, être de
bonne qualité et en bonne condition. 2 L'admission au stud-book est l'exigence minimale
requise en matière de qualité. RS 916.323.1 RS 916.01 1983 - 888 1547

Contribution à l'exportation de chevaux RO 1983 Art. 4 Race et âge Donnent droit aux
contributions les chevaux appartenant aux races encou- ragées par la Confédération,
conformément à l'article Tel. de l'ordonnance du 12 novembre 1980') sur l'élevage chevalin,
et qui, au moment où ils franchissent la frontière, sont âgés de trois ans au moins et de six
ans au plus. Section 2: Contribution Art. 5 Montant de la contribution La contribution est
calculée de façon à permettre aux éleveurs indigènes de compenser le plus possible le
handicap de coûts de production plus élevés par rapport aux éleveurs des pays d'exportation.
Le montant de la contri- bution ne dépassera pas 1000 francs par animal. Art. 6 Versement
de la contribution L'Office fédéral de l'agriculture verse la contribution à l'éleveur après
exportation. A cette fin, l'exportateur adresse une demande en y joignant les documents
exigés (rapport de la Fédération suisse d'élevage chevalin concernant les conditions requises
pour les animaux, les prix et les marges; rapport du vétérinaire de frontière certifiant
l'identité du cheval exporté). Art. 7 Exportation temporaire ' Les animaux exportés à titre
provisoire ne donnent pas droit à la contri- bution. zSi des animaux exportés à titre définitif
sont réimportés pour l'une ou l'autre raison, toute contribution versée antérieurement doit
être rembour- sée. Section 3: Entrée en vigueur Art. 8 La présente ordonnance entre en
vigueur le 1er décembre 1983. 3 novembre 1983 Département fédéral de l'économie
publique: Furgler I) RS 916.320 28694 1548 I )

Statuts de l'Office national suisse du tourisme Modification du 19 octobre 1983 Le
Conseilfédéral suisse arrête: I Les statuts de l'Office national suisse du tourisme, du 22
novembre 19631), sont modifiés comme il suit: Titre Ordonnance concernant l'Office
national suisse du tourisme Art. 6, fer al. ' Lc montant de la cotisation annuelle est
déterminé selon l'importance que l'activité de l'Office national suisse du tourisme revêt pour
le membre. Il ne sera pas inférieur à 1000 francs. Art. 10, l e' al. ' Chaque part de 1000
francs de la cotisation annuelle donne droit à une voix. Le droit de vote de la Confédération,
de l'Entreprise des postes, télé- phones et télégraphes et des Chemins de fer fédéraux est
fixé d'après le montant de leurs contributions annuelles fixes en faveur de l'Office natio- nal
suisse du tourisme. Art. 13, 2e al., let. c 2 Le comité se compose: c. Des représentants des



membres versant une cotisation annuelle de 25 000 francs et plus. Chaque part de 25 000
francs donne droit à un siège au comité, mais aucun membre ne peut disposer de plus de
trois sièges; 1) RS 935.211 1983-767 1549

Office national suisse du tourisme RO 1983 Art. 14, 1er al., let. a ILe comité est chargé
notamment: a. De nommer six membres du bureau; II La présente modification entre en
vigueur le 1er janvier 1984. 19 octobre 1983 Au nom du Conseil fédéral suisse: Le
président de la Confédération, Aubert Le chancelier de la Confédération, Buser 28677 1550

Ordonnance concernant les prix de prise en charge pour la chicorée endive «Witloof» de la
récolte 1983 du 11 novembre 1983 L'Officefédéral du contrôle des prix, vu l'article 32,
alinéa 2b's, de l'ordonnance générale sur l'agriculture, du 21 décembre 19539, arrête: Article
premier Prix ' Les prix de prise en charge pour la chicorée endive «Witloof» indigène de la
récolte 1983, devant être pris en charge par les importateurs, sont les suivants: Fr. par kg net
Qualité I, en vrac, emballée, inclus le carton 3.75 Qualité II, en vrac, emballée, inclus le
carton 2 . - 2Ces prix sont valables pour la prise en charge à partir de la région de pro-
duction, marge de l'expéditeur incluse. Art. 2 Suppléments Les suppléments pour des
marchandises emballées spécialement seront fixés d'un commun accord par les vendeurs et
les acheteurs. Art. 3 Entrée en vigueur La présente ordonnance entre en vigueur le 14
novembre 1983. 11 novembre 1983 Office fédéral du contrôle des prix: Bossart 28704 RS
942.311.494 9 RS 916.01 1983 —934 1551

Arrêté fédéral approuvant la Convention de sécurité sociale avec le Danemark du 4 octobre
1983 L'Assembléefédérale de la Confédération suisse, vu l'article 8 de la constitution; vu le
message du Conseil fédéral du 16 février 1983'1, arrête: Article premier ' La Convention de
sécurité sociale entre la Confédération suisse et le Royaume du Danemark, signée le
5janvier 1983, est approuvée. 2 Le Conseil fédéral est autorisé à la ratifier. Art. 2 Le présent
arrêté n'est pas soumis au référendum en matière de traités internationaux. Conseil national,
le 6 juin 1983 Conseil des Etats, le 4 octobre 1983 Le président: Eng Le président: Weber
Le secrétaire: Zwicker La secrétaire: Huber 28153 11 FF 1983 I 1041 1552 1983 - 773

Convention Traduction') de sécurité sociale entre la Confédération suisse et le Royaume du
Danemark Conclue le 5janvier 1983 Approuvée par l'Assemblée fédérale le 4 octobre
19832) Instruments de ratification échangés le 24 octobre 1983 Entrée en vigueur le let
décembre 1983 Le Conseilfédéral suisse et le Gouvernement danois, animés du désir
d'adapter les rapports existant entre les deux pays dans le domaine de la sécurité sociale à
L'évolution qu'ont subie leur droit interne et le droit international depuis la signature de la
Convention du 21 mai 1954 relative aux assurances sociales, ont résolu de conclure une
conven- tion destinée à remplacer cet instrument et, à cet effet, ont nommé leurs
plénipotentiares, à savoir: pour le Conseil fédéral suisse: Monsieur Jean-Daniel Baechtold,
sous-directeur de l'Office fédéral des assurances sociales; pour le Gouvernement danois:
Monsieur Erik Thrare, ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, lesquels, après avoir
échangé leurs pleins pouvoirs reconnus en bonne et due forme, sont convenus des
dispositions suivantes: Titre I Dispositions générales Article premier Aux fins de la présente
convention, a .«Territoire» désigne, en ce qui concerne la Suisse, le territoire de la
Confédération suisse et, en ce qui concerne le Royaume du Danemark, le territoire du
Royaume du Danemark, à l'exception du Groenland et des îles Féroé; b .«Législation»
désigne les actes législatifs et réglementaires de l'un ou l'autre des Etats contractants,
mentionnés à l'article 3; c .«Autorités compétentes» désigne, en ce qui concerne la Suisse,
l'Office fédéral des assurances RS 0.831.109.314.1 I) Traduction du texte original allemand



(AS 1983 1553). ¤ 1 RO 1983 1552 1983 —774 1553

Sécurité sociale RO 1983 sociales et, en ce qui concerne le Royaume du Danemark, le
Ministère des Affaires sociales; d. «Institution» désigne l'organisme ou l'autorité chargé
d'appliquer les législations énumérées à l'article 3; e. «Périodes d'assurance» désigne les
périodes de cotisations, d'activité lucrative ou de résidence, ainsi que les périodes qui leur
sont assimilées, telles qu'elles sont défi- nies ou reconnues comme périodes d'assurance par
la législation sous laquelle elles ont été accomplies; f. «Résider» signifie séjourner
habituellement; et «domicile» désigne, en ce qui concerne la Suisse, le lieu où une personne
réside avec l'intention de s'y établir au sens des dispositions du Code civil suisse et, en ce
qui concerne le Royaume du Danemark, la résidence légale habituelle; désigne, en ce qui
concerne le Royaume du Danemark, 1 .pour les périodes antérieures au 1eL septembre
1977, la personne qui, ayant exercé une activité lucrative au service d'un employeur, a été
soumise à la législation sur les accidents du travail et les maladies professionnelles; 2 .pour
les périodes postérieures au lei septembre 1977, la personne qui, exerçant une activité
lucrative au service d'un employeur, est soumise au régime de la pension supplémentaire du
marché du travail; h. «Travailleur indépendant» désigne, en ce qui concerne le Royaume du
Danemark, la personne qui, conformément à la législation sur les indemnités journalières en
cas de maladie ou de maternité, a droit auxdites prestations en raison du revenu tiré de
l'exercice d'une activité lucrative, les salaires n'étant pas pris en considération. Article 2 La
présente convention s'applique au territoire de chacun des deux Etats contractants. Article 3
(1) La présente convention s'applique A. En Suisse, à la législation fédérale sur 1554 g.
«Travailleur salarié»

Sécurité sociale RO 1983 a .L'assurance-vieillesse et survivants; b .L'assurance-invalidité; c
.L'assurance obligatoire en cas d'accidents professionnels et non professionnels et en cas de
maladies professionnelles; d .Les allocations familiales dans l'agrjculture; e
.L'assurance-maladie; B. Au Royaume du Danemark, à la législation sur a .La prévoyance
en cas de maladie; b .Le service hospitalier; c .La prévoyance en cas de maternité; d .Les
indemnités journalières en cas de maladie ou de maternité; e .Les allocations familiales; f
.La pension nationale de vieillesse, la pension d'invalidité, la pension de veuve; g .La
pension supplémentaire du marché du travail (ATP); h .L'assurance en cas de dommages
dûs au travail. ( 2 )La présente convention s'appliquera également à tous les actes législa-
tifs ou réglementaires codifiant, modifiant ou complétant les législations énumérées au
paragraphe 1er du présent article. ( 3 )Toutefois, elle ne s'appliquera: a .Aux actes législatifs
ou réglementaires couvrant une branche nouvelle de la sécurité sociale que si un accord
intervient à cet effet entre les Etats contractants; b .Aux actes législatifs ou réglementaires
qui étendront les régimes exis- tants à de nouvelles catégories de bénéficiaires que si l'Etat
qui a modifié sa législation ne notifie pas à l'autre Etat son opposition à cet égard dans un
délai de six mois à dater de la publication officielle des- dits actes. Article 4 Sauf
disposition contraire de la présente convention, celle-ci est applicable aux ressortissants des
deux Etats contractants, ainsi qu'aux membres de leurs familles et à leurs survivants, en tant
que leurs droits dérivent d'un ressortissant. Article 5 Sauf disposition contraire de la
présente convention, les ressortissants de l'un des Etats contractants, ainsi que les membres
de leurs familles, et leurs survivants, en tant que leurs droits dérivent desdits ressortissants,
sont sou- mis aux obligations et bénéficient des droits découlant de la législation de l'autre
Etat dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet Etat ou que les membres de
leurs familles et leurs survivants. 1555



Sécurité sociale RO 1983 Article 6 Sauf disposition contraire de la présente convention, les
personnes men- tionnées à l'article 4, qui ont droit à des prestations en espèces en cas d'in-
validité, de vieillesse et de décès conformément aux législations énumérées à l'article 3,
paragraphe 1er, lettres A, a et b, ainsi que les lettres B, f, re- çoivent ces prestations tant
qu'elles résident sur le territoire de l'un des Etats contractants. Titre II Législation applicable
Article 7 A moins que les articles 8 à 11 en disposent autrement, la législation appli- cable
aux personnes mentionnées à l'article 4 est celle de l'Etat contractant sur le territoire duquel
lesdites personnes exercent une activité lucrative. Article 8 ( 1 )Les travailleurs salariés
d'une entreprise ayant son siège sur le territoire de l'un des Etats contractants, qui sont
envoyés temporairement sur le ter- ritoire de l'autre Etat pour y exécuter des travaux,
demeurent soumis pen- dant les vingt-quatre premiers mois à la législation de l'Etat sur le
territoire duquel l'entreprise a son siège. Si la durée de détachement se prolonge au- delà de
ce délai, l'assujettissement à la législation du premier Etat contrac- tant peut
exceptionnellement être maintenu pour une période à convenir d'un commun accord entre
les autorités compétentes des deux Etats contractants. ( 2 )Les travailleurs salariés d'une
entreprise de transports ayant son siège sur le territoire de l'un des Etats contractants, qui
sont occupés sur le terri- toire des deux Etats contractants, sont soumis à la législation de
l'Etat sur le territoire duquel l'entreprise a son siège comme s'ils n'étaient occupés que sur ce
territoire. Cependant, si un tel travailleur a son domicile sur le territoire de l'autre Etat
contractant, ou s'il y est occupé de façon durable auprès d'une succursale ou d'une
représentation permanente de ladite entreprise, il est soumis à la législation de ce dernier
Etat contractant. ( 3 )Les travailleurs salariés d'un service officiel qui sont détachés de l'un
des Etats contractants sur le territoire de l'autre sont soumis à la législation de l'Etat qui les a
détachés. ( 4 )Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent à tous les travailleurs salariés assu- rés
dans l'un des Etats contractants, quelle que soit leur nationalité. Article 9 (1) Les
ressortissants de l'un des Etats contractants envoyés comme mem- bres d'une mission
diplomatique ou d'un poste consulaire de cet Etat 1556

Sécurité sociale RO 1983 contractant sur le territoire de l'autre sont soumis à la législation
du pre- mier Etat contractant. ( 2 )Les ressortissants de l'un des Etats contractants, qui sont
engagés sur le territoire de l'autre pour y être employés au service d'une mission diploma-
tique ou d'un poste consulaire du premier Etat contractant sont assurés selon la législation
du second Etat contractant. Ils peuvent opter pour la législation du premier Etat contractant
dans un délai de six mois à compter du début de leur emploi ou de la date de mise en
vigueur de la présente convention. ( 3 )Lorsqu'une représentation diplomatique ou
consulaire de l'un des Etats contractants occupe des personnes qui, en application des
dispositions du paragraphe 2 du présent article, sont assurées selon la législation de l'autre
Etat contractant, elle doit se conformer aux obligations que la législation du second Etat
contractant impose en règle générale aux employeurs. ( 4 )Les dispositions des paragraphes
2 et 3 s'appliquent par analogie aux ressortissants de l'un des Etats contractants qui sont
employés au service personnel d'une des personnes visées au paragraphe 1 ou 2, lorsqu'ils
ont la même nationalité que ces dernières. ( 5 )Les paragraphes 1 à 4 ne s'appliquent pas aux
membres honoraires des postes consulaires et à leurs employés. Article 10 L'équipage d'un
navire et les autres personnes qui exercent une activité lucrative à bord d'un navire sont
assurés selon la législation de l'Etat contractant dont le navire bat pavillon. Article 11 Les
autorités compétentes des deux Etats contractants peuvent, sur requête présentée
conjointement par l'employeur et le travailleur, convenir de déro- gations aux dispositions
des articles 7 à 10. Titre III Dispositions particulières Chapitre premier: Invalidité, vieillesse



et décès A. Application de la législation suisse Article 12 (1) Les ressortissants danois qui
résident en Suisse peuvent prétendre les mesures de réadaptation de l'assurance-invalidité
suisse si, immédiatement avant le moment où est survenue l'invalidité, ils ont payé des
cotisations à l'assurance suisse durant une année entière au moins. 1557
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lucrative, ainsi que les enfants mineurs de nationalité danoise peuvent, tant qu'ils ont leur
domicile en Suisse, prétendre les mesures de réadaptation de l'assurance- invalidité suisse
si, immédiatement avant le moment où est survenue l'inva- lidité, ils ont résidé en Suisse
d'une manière ininterrompue pendant un an au moins. Les enfants mineurs peuvent en outre
prétendre de telles mesures lorsqu'ils ont leur domicile en Suisse et y sont nés invalides ou y
ont résidé d'une manière ininterrompue depuis leur naissance. ( 3 )Les ressortissants danois
résidant en Suisse qui quittent la Suisse pen- dant deux mois au maximum n'interrompent
pas leur résidence en Suisse au sens du paragraphe 2. Article 13 ( 1 )Les ressortissants
danois et leurs survivants ont droit aux rentes ordi- naires et aux allocations pour impotents
de l'assurance-vieillesse et survi- vants et de l'assurance-invalidité suisses aux mêmes
conditions que les ressortissants suisses et leurs survivants; les paragraphes 2 et 3 sont
réser- vés. ( 2 )Les ressortissants danois qui doivent abandonner leur occupation ou leur
activité en Suisse par suite d'un accident ou d'une maladie, sont considérés, aussi longtemps
qu'ils demeurent en Suisse, comme assurés dans l'assurance-vieillesse et survivants et
l'assurance-invalidité en ce qui concerne l'ouverture du droit aux prestations et sont soumis
à l'obligation de cotiser en tant que personnes sans activité lucrative. ( 3 )Les rentes
ordinaires pour les assurés dont le degré d'invalidité est infé- rieur à cinquante pour cent ne
sont allouées aux ressortissants danois que tant qu'ils conservent leur domicile en Suisse.
Lorsqu'un ressortissant danois bénéficiaire d'une demi-rente ordinaire de
l'assurance-invalidité suisse réside sur le territoire du Royaume du Danemark, cette rente
continue de lui être versée sans modification si l'invalidité dont il souffre s'aggrave. Article
14 Les ressortissants danois ont droit aux rentes extraordinaires de l'assu- rance-vieillesse et
survivants et de l'assurance-invalidité suisses aux mêmes conditions que les ressortissants
suisses si, immédiatement avant la date à partir de laquelle la rente est demandée, ils ont
résidé en Suisse de manière ininterrompue pendant dix ans au moins lorsqu'il s'agit d'une
rente de vieillesse et pendant cinq ans au moins lorsqu'il s'agit d'une rente de survi- vants,
d'une rente d'invalidité ou d'une rente de vieillesse venant se substi- tuer à ces deux
prestations. 1558
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impotents et les moyens auxiliaires des assurances-vieillesse, survivants et invalidité suisses
ne sont allouées que si l'ayant droit a son domicile en Suisse. B. Application de la
législation danoise Article 16 (1) Les ressortissants suisses ont droit à une pension selon la
législation sur la pension nationale de vieillesse aux mêmes conditions que les ressortis-
sants danois pour autant qu'ils aient été domiciliés sur le territoire du Royaume du
Danemark pendant au moins trois années en tout après avoir atteint l'âge prévu par ladite
législation pour commencer d'acquérir des droits à une pension et avant d'avoir atteint l'âge
minimal qui normale- ment ouvre droit &une pension nationale de vieillesse. (2) Le droit à
une pension nationale de vieillesse selon le paragraphe Ier est subordonné à la condition que
le bénéficiaire de ladite pension soit domici- lié sur le territoire du Royaume du Danemark.
Toutefois, ladite pension est allouée aux ressortissants suisses même s'ils résident sur le
territoire de la Suisse lorsque, durant la période de résidence mentionnée au paragraphe 1er,



ils ont exercé une activité sur le territoire du Royaume du Danemark en qualité de
travailleurs salariés ou de travailleurs indépendants pendant douze mois au moins. (3)
L'article 17 est applicable par analogie en ce qui concerne le droit à une pension nationale
de vieillesse anticipée, allouée en dérogation aux prescriptions relatives à l'âge requis. (4)
Nonobstant les dispositions du paragraphe ler, l'article 18, paragraphe 1er, lettre a, peut être
appliqué par analogie à la détermination du droit à une pension nationale de vieillesse des
ressortissantes suisses qui sont veuves d'un travailleur salarié ou indépendant de nationalité
suisse et qui a .Soit ont atteint, au moment de la survenance de leur veuvage, l'âge ouvrant
droit à une pension nationale de vieillesse; b .Soit, lorsque leur veuvage est survenu avant
qu'elles n'aient atteint ledit âge, remplissent les conditions quant à l'âge ouvrant droit à une
pension de veuve. (5) Nonobstant les dispositions du paragraphe leL, les ressortissants
suisses qui bénéficient d'une pension au titre de la législation sur la pension d'invalidité ou
la pension de veuve ont droit à une pension au titre de la législation sur la pension nationale
de vieillesse, venant se substituer aux- dites prestations, lorsqu'ils atteignent l'âge ouvrant
droit à cette pension. Une telle pension nationale de vieillesse n'est allouée à l'ayant droit
qui réside sur le territoire de la Suisse que si, conformément aux dispositions de la présente
convention, la pension d'invalidité ou la pension de veuve 1559
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s'il avait été domicilié sur le territoire de la Suisse. ( 6 )Lorsqu'un ressortissant de l'un des
Etats contractants a droit simultané- ment à une pension nationale de vieillesse lorsqu'il
atteint l'âge normal ouvrant droit à cette pension, et à une rente de vieillesse suisse, le
montant de la pension qui doit être allouée au titre de la législation danoise corres- pond à la
fraction de la pension complète, qui résulte du rapport entre les périodes de résidence
accomplies sur le territoire du Royaume du Dane- mark dans les limites d'âge prévues par la
législation danoise et la période de quarante années de résidence exigée pour une pension
danoise complète. ( 7 )Lorsque l'application des dispositions du paragraphe 6 a pour effet de
réduire la somme des pensions allouées par les deux Etats contractants à un montant
inférieur à celui de la pension à laquelle un droit a été acquis au seul titre de la législation
danoise ou, le cas échéant, en vertu des disposi- tions de la présente convention, l'organisme
d'assurance danois compétent verse un supplément couvrant la différence. La rente 'de
vieillesse suisse n'est prise en considération dans ce calcul qu'en tant qu'elle n'est pas fondée
sur des cotisations afférentes à l'assurance facultative. Article 17 ( 1 )Les ressortissants
suisses qui ont exercé une activité en qualité de travailleurs salariés ou indépendants sur le
territoire du Royaume du Dane- mark pendant douze mois au moins ont droit à une pension
selon la légis- lation sur la pension d'invalidité aux mêmes conditions que les ressortis-
sants danois si, après avoir atteint l'âge prévu pour commencer d'acquérir des droits à une
pension selon ladite législation, ils ont eu leur domicile sur le territoire du Royaume du
Danemark pendant douze mois au moins sans interruption, immédiatement avant le moment
où ils demandent la pension et si, durant leur dernière période de résidence ininterrompue
sur le terri- toire du Royaume du Danemark, ils ont été pendant douze mois au moins
physiquement et mentalement aptes à occuper un emploi normal. ( 2 )Les autres
ressortissants suisses ont droit à une pension selon la législa- tion sur la pension d'invalidité
si, après avoir atteint l'âge prévu pour com- mencer d'acquérir des droits à une pension selon
ladite législation, ils ont eu leur domicile sur le territoire du Royaume du Danemark pendant
trois années en tout, dont douze mois sans interruption, immédiatement avant le moment où
ils demandent la pension et si, durant leur dernière période de résidence ininterrompue sur
le territoire du Royaume du Danemark, ils ont été pendant douze mois au moins



physiquement et mentalement aptes à occuper un emploi normal. ( 3 )Le droit à la pension
d'invalidité conformément au paragraphe 1 ou 2 est subordonné à la condition que le
bénéficiaire ait son domicile sur le territoire du Royaume du Danemark. Toutefois, la
pension allouée confor- 1560
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même lors- qu'ils résident sur le territoire de la Suisse. ( 4 )Le droit à une pension
conformément au paragraphe 1 ou 2 est subor- donné à la condition supplémentaire que
l'incapacité de travail qui a précé- dé l'invalidité soit survenue alors que le ressortissant
suisse intéressé avait son domicile sur le territoire du Royaume du Danemark. ( 5 )La
pension à laquelle un ressortissant suisse a acquis un droit confor- mément au paragraphe
1er n'est pas transformée en une pension d'un degré plus élevé en raison de l'aggravation de
l'invalidité, lorsque l'ayant droit à la pension réside hors du territoire du Royaume du
Danemark. Article 18 (1) Une ressortissante suisse a droit à une pension selon la législation
sur la pension de veuve aux mêmes conditions qu'une ressortissante danoise, a .Si son
époux décédé a exercé une activité en qualité de travailleur salarié ou indépendant sur le
territoire du Royaume du Danemark pendant douze mois au moins; si, après avoir atteint
l'âge prévu pour commencer d'acquérir des droits à une pension, il a eu son domicile sur le
territoire du Royaume du Danemark pendant douze mois au moins sans interruption,
immédiatement avant son décès; si, durant sa dernière période de résidence ininterrompue
sur le territoire du Royaume du Danemark, il a été pendant douze mois au moins physi-
quement et mentalement apte à occuper un emploi normal; et si son décès est survenu alors
qu'il avait son domicile sur le territoire du Royaume du Danemark; ou b .Si la femme
intéressée, après avoir atteint l'âge prévu pour commencer d'acquérir des droits à une
pension selon ladite législation, a eu son domicile sur le territoire du Royaume du
Danemark pendant trois années au moins, dont douze mois sans interruption,
immédiatement avant le moment où elle demande la pension et si, durant sa dernière
période de résidence ininterrompue sur le territoire du Royaume du Danemark, elle a été
pendant douze mois au moins physiquement et mentalement apte à occuper un emploi
normal. (2) Une pension de veuve dérogeant aux prescriptions relatives à l'âge requis, etc.,
n'est allouée qu'en application des dispositions du paragraphe ler, lettre b, et à la condition
que les faits déterminant l'octroi d'une telle pension se soient produits alors que la femme
intéressée avait son domicile sur le territoire du Royaume du Danemark. (3) Le droit à la
pension de veuve conformément au paragraphe ler est subordonné à la condition que la
bénéficiaire de cette prestation ait son domicile sur le territoire du Royaume du Danemark.
Toutefois, la pension accordée conformément au paragraphe 1e1, lettre a, est allouée aux
ressor- tissantes suisses même lorsqu'elles résident sur le territoire de la Suisse. 1561
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suisses aucun droit à une pension au titre des dispositions transitoires des lois danoises du 7
juin 1972 sur le droit à la rente des ressortissants danois qui, antérieurement à la date à
laquelle ils présentent une demande, ont eu leur domicile, durant une certaine période, sur le
territoire du Royaume du Danemark. Article 20 ( 1 )Les membres du régime danois de
pension supplémentaire du marché du travail (ATP) qui ont accompli des périodes de
résidence sur le territoire du Royaume du Danemark et en faveur desquels a été versé au
cours d'une année civile durant lesdites périodes, le nombre de cotisations ATP requis pour
l'octroi d'une année de pension, sont réputés avoir accompli sur le territoire du Royaume du
Danemark une période d'occupation d'une année entière. ( 2 )Les membres du régime



danois de pension supplémentaire du marché du travail (ATP) qui ont accompli des
périodes de résidence sur le territoire du Royaume du Danemark et en faveur desquels ont
été versées au cours d'une année civile, durant lesdites périodes, moins de cotisations ATP
qu'il n'est prévu au paragraphe 1e", sont réputés avoir accompli sur le territoire du Royaume
du Danemark une période d'occupation égale à la fraction d'une année entière, ladite
fraction correspondant au rapport entre le nombre de cotisations acquittées et le nombre de
cotisations requis pour l'obtention d'une année de pension. ( 3 )Les personnes qui ont
accompli des périodes de résidence sur le terri- toire du Royaume du Danemark avant le le
avril 1964 et qui ont été occu- pées durant lesdites périodes en qualité de travailleurs
salariés sont réputées avoir accompli sur le territoire du Royaume du Danemark, une
période d'occupation égale à la durée pour laquelle les personnes entrant en consi- dération
ont apporté la preuve qu'elles ont été occupées en qualité de tra- vailleurs salariés avant la
date précitée. ( 4 )Les personnes qui ont accompli des périodes de résidence sur le terri-
toire du Royaume du Danemark et qui ont exercé durant lesdites périodes une activité
indépendante sont réputées avoir accompli sur le territoire du Royaume du Danemark une
période d'activité indépendante égale à la durée pour laquelle les personnes entrant en
considération ont apporté la preuve qu'elles ont exercé une telle activité. Article 21
Nonobstant les dispositions de l'article 5, les allocations et prestations découlant de la
législation danoise sur la pension nationale de vieillesse, sur la pension d'invalidité et sur la
pension de veuve énumérées ci-après ne sont pas accordées aux personnes qui résident hors
du territoire du Royaume du Danemark: 1562
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c .Supplément en faveur des personnes mariées; d .Supplément personnel; e .Supplément de
secours; f .Supplément pour soins; g .Allocation d'invalidité. Chapitre 2: Accidents du
travail et maladies professionnelles Article 22 ( 1 )Les personnes qui sont assurées en
application de la législation de l'un des Etats contractants et qui sont victimes d'un accident
du travail ou qui contractent une maladie professionnelle sur le territoire de l'autre Etat
contractant, peuvent demander à l'institution du lieu de résidence de leur servir toutes les
prestations en nature nécessaires. ( 2 )Les personnes qui ont droit aux prestations en nature
à la suite d'un accident du travail ou d'une maladie professionnelle, conformément à la
législation de l'un des Etats contractants, bénéficient également de ces avan- tages
lorsqu'elles transfèrent leur résidence sur le territoire de l'autre Etat pendant le traitement
médical et avec l'autorisation préalable de l'institu- tion compétente. Cette autorisation doit
être accordée si aucune objection d'ordre médical n'est formulée. ( 3 )Les prestations en
nature que les personnes désignées aux paragraphes 1 et 2 peuvent prétendre sont octroyées
conformément à la législation appli- cable à l'institution du lieu de résidence. ( 4 )L'octroi
de prothèses et d'autres prestations en nature de grande impor- tance est subordonné, sauf en
cas d'urgence absolue, à l'autorisation préa- lable de l'institution débitrice des prestations.
Article 23 ( 1 )Les prestations en espèces auxquelles ont droit les personnes assurées selon
la législation de l'un des Etats contractants peuvent être versées par l'institution compétente
de l'autre Etat contractant à la demande de l'insti- tution débitrice, conformément à la
législation qui est applicable à cette dernière. ( 2 )L'institution débitrice doit préciser dans sa
demande le montant et la limite de durée des prestations en espèces dues à l'assuré. Article
24 L'institution débitrice rembourse le montant des prestations servies en application des
articles 22 et 23 à l'institution qui les a avancées, à l'excep- 1563



Sécurité sociale RO 1983 tion des frais d'administration. Les autorités compétentes peuvent
convenir d'une autre procédure. Article 25 Si une maladie doit être prise en charge
conformément à la législation des deux Etats contractants, les prestations ne sont allouées
que conformément à la législation de l'Etat contractant sur le territoire duquel un emploi
sus- ceptible de provoquer une telle maladie a été exercé en dernier lieu. Article 26 (1) Pour
déterminer le droit aux prestations et le degré de réduction de la capacité de gain en cas
d'accident du travail selon la législation de l'un des Etats contractants, il y a lieu de prendre
en considération les accidents reconnus comme accidents du travail selon la législation de
l'autre Etat contractant. (2) Dans les cas d'accidents du travail successifs donnant lieu à
réparation par les assurances des deux Etats contractants, les dispositions suivantes sont
applicables aux prestations en espèces calculées d'après le degré de réduction de la capacité
de gain: a .Les prestations en espèces consécutives à un accident du travail surve- nu
antérieurement continuent d'être allouées. Si le droit aux presta- tions n'est acquis qu'en
application du paragraphe ler, l'institution compétente sert les prestations en espèces selon
le degré de réduction de la capacité de gain résultant de cet accident du travail; b .Pour le
nouvel accident du travail, l'institution compétente détermine la prestation selon le degré de
réduction de la capacité de gain résul- tant de l'accident du travail qu'elle doit prendre en
considération conformément à la législation qui lui est applicable. (3) Les paragraphes 1 et
2 sont applicables par analogie aux maladies pro- fessionnelles. Chapitre 3: Allocations
familiales Article 27 Lorsque les enfants de veuves ou de veufs suisses et les orphelins de
ressor- tissants suisses ont leur domicile sur le territoire du Royaume du Dane- mark, ils ont
droit aux allocations familiales spéciales, en application de la législation danoise, aux
mêmes conditions que les enfants de ressortissants danois si l'enfant ou l'un des parents a eu
son domicile sur le territoire du Royaume du Danemark pendant six mois au moins et si le
père décédé et/ou la mère décédée avait son domicile sur le territoire du Royaume du
Danemark au moment du décès. 1564 )
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l'assurance-maladie suisse est facilité de la manière suivante: a. Lorsqu'une personne
transfère sa résidence du Danemark en Suisse et sort de l'assurance-maladie légale danoise,
elle doit être admise, quel que soit son âge, par l'une des caisses-maladie suisses reconnues,
qui sont désignées par l'autorité compétente suisse, et elle peut s'assurer tant pour une
indemnité journalière que pour les soins médicaux et pharmaceutiques, à condition
—qu'elle satisfasse aux autres prescriptions statutaires d'admission, —qu'elle demande son
admission dans les trois mois à compter de la cessation de son affiliation au Danemark et
—qu'elle ne change pas de résidence aux seules fins de suivre un trai- tement médical ou
curatif. b .En ce qui concerne l'assurance des soins médicaux et pharmaceuti- ques, les
enfants de la personne susmentionnée qui sont âgés de moins de 16 ans peuvent également
se prévaloir du droit à l'admission dans une caisse-maladie reconnue lorsqu'ils satisfont aux
conditions énon- cées ci-dessus, la qualité d'ayant droit étant assimilée à l'affiliation. c .i,es
périodes d'assurance accomplies dans l'assurance-maladie légale danoise sont prises en
considération pour l'acquisition du droit aux prestations conformément aux statuts de la
caisse-maladie, à la condi- tion toutefois, en ce qui concerne les prestations de maternité,
que l'assurée ait été affiliée depuis trois mois à une caisse-maladie suisse. Article 29
Lorsque la législation danoise subordonne l'acquisition, le maintien ou le recouvrement du
droit aux prestations de maladie et de maternité à l'accomplissement de périodes
déterminées d'assurance, d'occupation ou de résidence, les autorités danoises prennent en
considération, dans la mesure où cela est nécessaire, les périodes d'assurance, d'occupation



ou de rési- dence accomplie selon la législation suisse, comme s'il s'agissait de périodes
accomplies selon la législation danoise. Titre IV Dispositions diverses Article 30 Les
autorités compétentes a. Concluent tous arrangements administratifs nécessaires à
l'application de la présente convention; 1565
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.Désignent des organismes de liaison en vue de faciliter les rapports entre les institutions
des deux Etats contractants; d .Peuvent fixer d'un commun accord des dispositions relatives
à la noti- fication d'actes judiciaires. Article 31 ( 1 )Pour l'application de la présente
convention, les institutions, autorités et tribunaux des Etats contractants se prêtent leurs
bons offices, comme s'il s'agissait d'appliquer leur propre législation. A l'exception des
examens médicaux, cette entraide est gratuite. ( 2 )Pour apprécier le degré d'invalidité, les
institutions de chaque Etat contractant peuvent tenir compte, le cas échéant, des
renseignements et des constatations médicales fournis par les institutions de l'autre Etat
contrac- tant. Elles conservent toutefois le droit de faire procéder à un examen de l'assuré
par un médecin de leur choix. Article 32 ( 1 )Le bénéfice des exemptions ou réductions de
droits de timbre et de taxes prévues par la législation de l'un des Etats contractants pour les
actes et documents à produire en application de la législation de cet Etat est étendu aux
actes et documents correspondants à produire en application de la législation de l'autre Etat.
( 2 )Les autorités compétentes ou institutions des deux Etats contractants n'exigent pas le
visa de légalisation des autorités diplomatiques ou consu- laires sur les actes et documents
qui doivent leur être produits pour l'appli- cation de la présente convention. Article 33 ( 1
)Les institutions, autorités et tribunaux de l'un des Etats contractants ne peuvent pas refuser
de traiter les demandes ou autres documents qui leur sont adressés en se prévalant du fait
qu'ils sont rédigés dans une langue officielle de l'autre Etat ou en anglais. ( 2 )Pour
l'application de la présente convention, les institutions, autorités et tribunaux des Etats
contractants peuvent correspondre entre eux et avec les personnes intéressées ou leurs
représentants dans leurs langues officielles ou en anglais, soit directement, soit par
l'entremise des organismes de liai- son. Article 34 Les demandes, déclarations ou recours
qui doivent être présentés dans un délai déterminé à une autorité administrative, un tribunal
ou une institu- 1566
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Etats contractants, sont recevables s'ils ont été déposés dans le même délai auprès d'une
autorité, d'un tribunal ou d'une institution homologue de l'autre Etat. Dans de tels cas,
l'autorité, le tribunal ou l'institution qui a reçu le document y inscrit la date de réception et le
transmet, directement ou par l'entremise des organismes de liaison, à l'autorité, au tribunal
ou à l'institution compétent du premier Etat contractant. La date de la réception de ces
demandes, déclarations ou recours par une autorité administrative, un tribunal ou une
institution de sécurité sociale du second Etat contrac- tant est considérée comme date de
réception par l'autorité administrative, le tribunal ou l'institution de sécurité sociale
compétent. Article 35 ( 1 )Les institutions qui sont débitrices de prestations en application
de la présente convention sc libèrent de leur obligation dans la monnaie de leur pays. ( 2
)Lorsqu'une institution de l'un des Etats contractants doit verser des montants à une
institution de l'autre Etat contractant, elle est tenue de le faire dans la monnaie dudit Etat
contractant. ( 3 )Au cas où l'un des Etats contractants arrêterait des dispositions en vue de
soumettre à des restrictions le commerce de devises, des mesures seraient aussitôt prises par
les deux Etats contractants pour assurer le trans- fert des sommes dues de part et d'autre.



Article 36 ( 1 )Lorsqu'une institution d'un Etat contractant a alloué à tort des presta- tions en
espèces, le montant correspondant peut être retenu en faveur de la- dite institution sur une
prestation correspondante à laquelle existe un droit selon la législation de l'autre Etat
contractant, en tant que la législation de cet Etat le permet. ( 2 )Lorsque l'institution d'un
Etat contractant a, compte tenu d'un droit à une prestation selon la législation de l'autre Etat
contractant, consenti une avance, le montant ainsi payé est retenu en faveur de cette
institution sur le paiement des arriérés. ( 3 )Lorsqu'une personne a droit, selon la législation
de l'un des Etats contractants, à une prestation en espèces pour une période au cours de la-
quelle des prestations d'assistance lui ont été allouées, ou l'ont été aux membres de sa
famille, par une institution de l'autre Etat, cette prestation en espèces doit, à la demande de
l'institution d'assistance qui a droit à restitution, être retenue en sa faveur comme s'il
s'agissait d'une institution d'assistance ayant son siège sur le territoire du premier Etat. 1567

Sécurité sociale RO 1983 Article 37 ( 1 )Les difficultés résultant de l'application de la
présente convention seront réglées, d'un commun accord, par les autorités compétentes des
Etats contractants. ( 2 )S'il n'est pas possible d'arriver à une solution par cette voie, le diffé-
rend sera soumis à un organisme arbitral, qui devra le trancher selon les principes
fondamentaux et l'esprit de la convention. Les Etats contractants arrêteront, d'un commun
accord, la composition et les règles de procédure de cet organisme. Titre V Dispositions
transitoires et finales Article 38 ( 1 )La présente convention s'applique également aux
éventualités qui se sont réalisées avant son entrée en vigueur. ( 2 )La présente convention
n'ouvre aucun droit à des prestations pour une période antérieure à la date de son entrée en
vigueur. ( 3 )Les périodes d'assurance accomplies selon la législation d'un Etat contractant
avant la date d'entrée en vigueur de la présente convention sont également prises en
considération pour la détermination du droit aux pres- tations s'ouvrant conformément à
cette convention. ( 4 )Les cotisations versées à l'assurance-pensions d'un Etat contractant
qui ont été remboursées aux ressortissants de l'autre Etat contractant et à leurs survivants ne
peuvent plus être transférées à ladite assurance. Il ne peut plus en découler aucun droit
envers cette assurance. Par ailleurs, les rem- boursements de cotisations ne font pas obstacle
à l'octroi de rentes extraor- dinaires en application de l'article 14 de la convention; dans ce
cas toute- fois, le montant des cotisations remboursées est imputé sur celui des rentes à
verser. ( 5 )La présente convention ne s'applique pas aux droits qui ont été liquidés par
l'octroi d'une indemnité forfaitaire ou par le remboursement des cotisa- tions. Article 39 ( 1
)Des décisions antérieures ne font pas obstacle à l'application de la convention. ( 2 )Les
droits des intéressés ayant obtenu la liquidation d'une rente anté- rieurement à l'entrée en
vigueur de la présente convention seront révisés à leur demande, compte tenu de cette
convention: Ces droits peuvent égale- ment être révisés d'office. Une telle révision ne doit
pas avoir pour effet de réduire les droits antérieurs des intéressés. 1568

Sécurité sociale RO 1983 Article 40 Les délais pour faire valoir des droits en raison
d'éventualités antérieures, conformément aux dispositions de l'article 39, paragraphe 2, ainsi
que les délais de prescriptions prévus par les législations des Etats contractants commencent
à courir à partir de la date d'entrée en vigueur de la présente convention, au plus tôt. Article
41 Le protocole final annexé fait partie intégrante de la présente convention. Article 42 ( 1
)La présente convention sera ratifiée et les instruments de ratification seront échangés à
Copenhague aussitôt que possible. ( 2 )Elle entrera en vigueur le premier jour du deuxième
mois qui suit celui au cours duquel les instruments de ratification auront été échangés.
Article 43 ( 1 )La présente convention est conclue pour une période d'un an à compter de



son entrée en vigueur. Elle sera reconduite tacitement d'année en année, sauf dénonciation
par l'un ou l'autre des Etats contractants qui devra être notifiée au moins trois mois avant
l'expiration du terme. ( 2 )En cas de dénonciation de la convention, tout droit acquis ou en
cours d'acquisition en vertu de ses dispositions sera réglé par un arrangement. Article 44 La
Convention entre la Confédération suisse et le Royaume du Danemark du 21 mai 1954 est
abrogée à compter de la date d'entrée en vigueur de la présente convention. En foi de quoi,
les plénipotentiaires des Etats contractants ont signé la pré- sente convention et l'ont revêtue
de leurs sceaux. Fait à Berne, le 5 janvier 1983 en deux versions originales, une en langue
allemande et une en langue danoise, les deux textes faisant également foi. Pour le Conseil
fédéral suisse: Pour le Gouvernement danois: J.-D. Baechtold Erik Thrane 28153 1569

Protocole final Traduction') relatif à la Convention de sécurité sociale entre la
Confédération suisse et le Royaume du Danemark Lors de la signature, à ce jour, de la
Convention de sécurité sociale entre la Confédération suisse et le Royaume du Danemark
(appelée ci-après «la convention»), les plénipotentiaires des Etats contractants sont
convenus des déclarations suivantes: 1. La convention s'applique également à la législation
suisse sur l'assu- rance obligatoire contre les accidents non professionnels des travail- leurs
salariés. 2. La convention s'applique aussi aux réfugiés au sens de la Convention
internationale du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés et du Protocole du 31 janvier
1967 relatif au statut des réfugiés, et aux apatrides au sens de la Convention du 28
septembre 1954 relative au statut des apatrides, lorsqu'ils résident sur le territoire de l'un des
Etats contractants. Elle s'applique dans les mêmes conditions aux membres de leurs familles
et à leurs survivants, en tant qu'ils fondent leurs droits sur ceux desdits réfugiés ou
apatrides. Les dispositions plus favo- rables de la législation nationale sont réservées. 3.
L'article 5 n'est pas applicable aux dispositions légales suisses a .Sur l'assurance facultative
des ressortissants suisses résidant à l'étranger; b .Sur l'assurance-vieillesse, survivants et
invalidité des ressortis- sants suisses travaillant à l'étranger pour le compte d'un em- ployeur
en Suisse et qui sont rémunérés par cet employeur; l'article 10 est réservé; c .Sur les
prestations de secours aux ressortissants suisses à l'étran- ger. 4. En dérogation au principe
de l'égalité de traitement énoncé à l'ar- ticle 5, les rentes de l'assurance-vieillesse et
survivants et de l'assu- rance-invalidité suisses ne sont versées aux ayants droit danois, aux
membres de leurs familles et à leurs survivants en tant qu'ils fondent' leurs droits sur ceux
desdits ressortissants qu'aussi longtemps qu'ils résident sur le territoire de l'un des Etats
contractants. 5. Lorsqu'un ressortissant danois a droit simultanément à une pension danoise
anticipée et à une rente suisse d'invalidité ou de veuve, la durée comprise entre la date à
laquelle débute le paiement de la pen- ') Traduction du texte original allemand (AS 1983
1570). 1570

Sécurité sociale RO 1983 sion et la date à laquelle est atteint l'âge normal de la pension est
ré- duite, lors du calcul de la pension danoise, dans une proportion égale au rapport qui
existe entre les périodes de résidence accomplies sur le territoire du Royaume du Danemark
après que l'intéressé a atteint l'âge minimal prescrit par la législation danoise et avant la
survenance du cas d'assurance, et l'ensemble des périodes de résidence et d'assu- rance
accomplies par l'intéressé avant la survenance du cas d'assu- rance selon les législations des
deux Etats contractants. Lorsque l'application des dispositions de la première phrase a pour
effet de réduire la somme des pensions allouées par les deux Etats contractants à un montant
inférieur à celui de la pension à laquelle un droit a été ouvert en application de la seule
législation danoise, l'insti- tution d'assurance danoise compétente accorde un supplément



d'un montant égal à la différence. L'article 39, paragraphe 2, troisième phrase de la
convention n'est pas applicable. 6 .Pour l'application de l'article 8, paragraphe 2, de la
convention, les entreprises de transport aérien de l'un des Etats contractants désignent à
l'institution compétente de l'autre Etat contractant les personnes qui sont occupées de façon
durable sur le territoire de l'autre Etat contrac- tant. 7 .Sont assimilées aux personnes
occupées dans un service administratif officiel, au sens de l'article 8, paragraphe 3 de la
convention, les per- sonnes de nationalité suisse qui sont employées au Danemark par
l'Office national suisse du tourisme. 8 .Les ressortissants danois domiciliés en Suisse qui
quittent la Suisse pendant trois mois au maximum par année civile n'interrompent pas leur
résidence en Suisse au sens de l'article 14 de la convention. Les périodes d'exemption de
l'assurance-pensions suisse ne sont pas prises en compte pour le calcul de la durée de
résidence. 9 .Nonobstant l'article 16 de la convention, la pension nationale de vieil- lesse
anticipée, allouée selon la législation danoise en dérogation aux prescriptions relatives à
l'âge déterminant en cas de chômage ou d'une impossibilité analogue d'exercer une activité
professionnelle, n'est pas versée aux ressortissants des Etats contractants qui résident hors
du territoire du Royaume du Danemark. 1 0 .Les périodes de résidence accomplies selon la
législation danoise sur les pensions, antérieurement au ter avril 1957, ne sont pas prises en
considération pour le calcul des pensions nationales de vieillesse, des pensions d'invalidité
et des pensions de veuve selon la législation danoise, qui sont allouées aux ressortissants
suisses domiciliés sur le territoire de la Suisse. 1571

Sécurité sociale RO 1983 1 1 .Les dispositions particulières de la législation danoise
relatives à l'affi- liation des travailleurs étrangers au régime de pension supplémentaire du
marché du travail (ATP) sont applicables aux travailleurs suisses qui sont occupés sur le
territoire du Royaume du Danemark. 1 2 .Lorsque les travailleurs danois —à l'exception des
travailleurs fronta- liers et des travailleurs titulaires d'un permis d'établissement —ne sont
pas déjà au bénéfice d'une assurance des soins médicaux et pharma- ceutiques au sens de la
loi fédérale du 13 juin 1911 sur l'assurance en cas de maladie et d'accidents, leur employeur
doit veiller à ce qu'ils contractent une telle assurance, et s'ils ne le font pas, doit en conclure
une pour eux. Il peut, dans ce cas, déduire de leur salaire les cotisa- tions dues; des
arrangements différents entre les parties sont réservés. 1 3 .Les conditions auquelles est
subordonné le droit aux indemnités de maladie qui, selon la législation danoise, se
substituent au revenu, en cas d'accouchement, ne sont pas réputées remplies lorsque la
personne intéressée est seulement inscrite à l'Office public du travail en qualité de personne
disponible pour un emploi. 1 4 .Les prestations en espèces mentionnées à l'article 35,
paragraphe 3, de la convention visent notamment les prestations d'assurance et les coti-
sations afférentes à l'assurance facultative. Fait à Berne, le 5 janvier 1983 en deux versions
originales, une en langue allemande et une en langue danoise, les deux textes faisant
également foi. Pour le Conseil fédéral suisse: J.-D. Baechtold Pour le Gouvernement
danois: Erik Thrane 28153 1572
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